
Décret no 90-1032 du 19 novembre 1990 relatif à la rémunération des actes accomplis en 
application du mandat sanitaire institué par l'article 215-8 du code rural 

 
 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget, et du 
ministre de l'agriculture et de la forêt, 
Vu le code rural, et notamment son article 215-8; 
Vu le décret no 80-516 du 4 juillet 1980 relatif à l'exécution des mesures de prophylaxie 
collective des maladies des animaux; 
Vu le décret no 90-1033 du 19 novembre 1990 relatif au mandat sanitaire institué par l'article 
215-8 du code rural; 
Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 
 
 
 
Décrète: 
 
 
 
Art. 1er. - Les tarifs de rémunération des vétérinaires sanitaires qui exécutent les opérations 
de prophylaxie collective dirigées par l'Etat sont fixés chaque année par des conventions 
départementales passées entre, d'une part, deux vétérinaires sanitaires désignés par le préfet, 
l'un sur proposition de l'ordre régional des vétérinaires et l'autre sur proposition de 
l'organisation syndicale des vétérinaires la plus représentative dans le département, et, d'autre 
part, deux représentants des éleveurs propriétaires ou détenteurs d'animaux, l'un désigné par le 
président de la chambre d'agriculture et l'autre par l'organisme à vocation sanitaire agréé au 
titre de l'article 214-1B du code rural. Les représentants titulaires des vétérinaires sanitaires et 
des éleveurs peuvent être remplacés par des suppléants désignés dans les mêmes conditions. 
 
 
 
Art. 2. - Les conventions sont passées soit pour l'année civile, soit pour la durée d'une 
campagne de prophylaxie. Plusieurs conventions peuvent être conclues dans le même 
département pour tenir compte des périodes d'exécution des opérations selon les espèces 
intéressées. 
Le préfet convoque chaque année les parties deux mois au moins avant la date prévue pour 
l'entrée en vigueur des conventions. 
Les tarifs sont fixés pour chaque opération de prophylaxie en fonction d'une nomenclature 
arrêtée par le ministre de l'agriculture. 
 
 
 
Art. 3. - Si le préfet n'agrée pas les tarifs retenus par les parties à la convention, il provoque 
une nouvelle réunion en faisant connaître les motifs de son désaccord. Un nouveau refus 
d'agrément vaut constat de carence et entraîne la fixation des tarifs par arrêté préfectoral. 
Les tarifs fixés par voie conventionnelle ou administrative sont publiés au bulletin des actes 
administratifs de la préfecture ainsi que dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés 
dans le département et affichés dans les mairies. 
 



 
 
Art. 4. - Les tarifs de rémunération des opérations exécutées par les vétérinaires au titre de la 
police sanitaire sont fixés au début de chaque année par arrêté préfectoral pris après 
consultation des deux vétérinaires sanitaires mentionnés à l'article 1er, en fonction d'une 
nomenclature arrêtée par le ministre de l'agriculture. 
Ils font l'objet de la publicité prévue à l'article précédent. 
 
 
 
Art. 5. - Le présent décret s'applique à la fixation des tarifs de rémunération des opérations de 
prophylaxie collective afférentes aux campagnes qui s'ouvriront après la date de sa 
publication et aux opérations de police sanitaire à compter du 1er janvier 1991. 
 
 
 
Art. 6. - Le ministre d'Etat, ministre de l'êconomie, des finances et du budget, le ministre de 
l'intérieur et le ministre de l'agriculture et de la forêt sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 
 
 
 
Fait à Paris, le 19 novembre 1990. 
 

MICHEL ROCARD 

Par le Premier ministre: 

Le ministre de l'agriculture et de la forét, 
LOUIS MERMAZ  

Le ministre d'Etat, ministre de l'économie, 

des finances et du budget, 

PIERRE BEREGOVOY 

Le ministre de l'intérieur, 
PIERRE JOXE 


